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Rapport de vérification du ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire concernant la vérification des dépenses de recherche et 
de secrétariat des conseillers remboursées par la Ville de Montréal et le versement 
d’allocations aux partis autorisés 

 
 
Prenez avis, conformément à l’article 13 de la Loi sur le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (L.R.Q., chapitre M-22.1), de la 
lettre transmise au maire et aux conseillers de la Ville de Montréal le 26 avril 2012, jointe 
ci-dessous : 
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Montréal, le 8 mai 2012 

 

 

Le greffier de la Ville, 
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Me Yves Saindon 
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